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Gisèle Halimi (1927-2020) est une avocate, militante féministe et femme politique 
franco-tunisienne, dont l’engagement a profondément marqué la démocratie française. Née 
dans une famille juive berbère en Tunisie, elle s’est très tôt révoltée contre les injustices et 
les inégalités, ce qui a forgé son combat pour les droits humains et l’égalité. 

En tant qu’avocate, elle s’est illustrée par sa défense des militants indépendantistes 
algériens et tunisiens, dénonçant la torture et les abus de pouvoir, ce qui a contribué à 
renforcer l’État de droit et la justice en France. Son rôle dans le procès de Bobigny en 1972, 
où elle a défendu une jeune femme accusée d’avortement après un viol, a marqué un 
tournant dans la reconnaissance des droits des femmes et a préparé le terrain pour la loi 
Veil sur l’IVG en 1975. 

Gisèle Halimi a également été élue députée en 1981, où elle a continué à porter des 
combats pour l’égalité et la justice sociale. Fondatrice de l’association « Choisir la cause des 
femmes » et membre actif d’ATTAC, elle a toujours lié son action à la défense d’une 
démocratie plus inclusive et respectueuse des droits fondamentaux. Son héritage reste celui 
d’une femme qui a su allier engagement juridique, militantisme et politique pour faire 
avancer la démocratie et les droits humains en France et au-delà.  

 

 

 


